ANNEXE PEDAGOGIQUE : Bac Pro « S.E.N.»

Description de la voie professionnelle du Bac pro SEN 

Le Baccalauréat Professionnel Systèmes Electroniques Numériques (S.E.N.) a pour objet de former des techniciens capables d’intervenir sur les équipements et les installations exploités et organisés sous forme de systèmes interconnectés et communicants de technologie électronique majoritaire.
Ces systèmes appartiennent aux secteurs grands publics ou professionnels ou industriels.

Public et durée de la formation
Cette formation d’une durée de 3 ans s’adresse aux élèves sortant de 3eme.
Champs D'activités

Le Bac pro SEN se décline en six champs professionnels pouvant être assimilés à des options d’orientation : Audio Visuel et Multimédia ; Télécommunications et Réseaux ; Alarme - Sécurité - Incendie ; Electro Domestique ; Audio Visuel Professionnel ; Electronique Industrielle Embarquée.

Ces six champs seront traités de façon égale pour une bonne partie de la formation. Par conséquent, pendant les deux premières années, l’élève étudiera des systèmes électroniques appartenant à ces six champs. Progressivement, il abordera de façon plus détaillée, le champ professionnel de son choix qui devient finalement une spécialité pour l’obtention de son diplôme en troisième année.
Description des champs professionnels
· Audiovisuel et multimédia

La part dédiée aux dépannages se réduit considérablement. au bénéfice de l’interconnexion des systèmes son - image numériques. Le technicien est avant tout un conseiller polyvalent en installation et utilisation de produits électroniques multimédia actuels tels que les serveurs audiovisuels, les composants home cinéma, les écrans de nouvelle génération et les systèmes de diffusion vidéo. Il effectue l'installation et le paramétrage chez le client. Il assure les fonctions de service après vente au sein d'entreprise spécialisées.

· Réseaux et Télécommunications

Durant cette formation les élèves apprennent à réaliser la mise en service et la maintenance des solutions télécommunications et réseaux d’entreprise. Ils doivent aussi apprendre à informer les clients sur les aspects techniques d’un projet. Les compétences acquises doivent permettre la mise en service d’un système, la programmation des applications ainsi que l’exploitation évoluée de ces dernières pour personnaliser l’installation en fonction du besoin client. Les futurs techniciens assurent aussi la maintenance préventive ou curative d’un système, centralisent les remontées des problèmes clients sur les produits vers le support technique et assistent éventuellement le commercial dans la relation clientèle.

· Alarmes Sécurité Incendie
Dans les systèmes d’alarme, de gestion des accès et de la vidéo surveillance, les apprentissages concernent la conception à partir d’une analyse des risques, l’installation et la mise en service ainsi que la maintenance préventive et curative des systèmes techniques participant à la sécurité des locaux tant professionnels que particuliers.

Les systèmes de sécurité incendie imposent, en plus des apprentissages cités plus haut, des connaissances spécifiques notamment en matière de normes relatives aux établissements ouverts au public.
· Electrodomestique

Le futur technicien en Electrodomestique exploitera ses compétences lors d’opérations d’installation ou de maintenance (curative ou préventive) chez le particulier essentiellement et sur des appareils allant du lave linge au climatiseur mobile ou fixe en passant par les réfrigérateurs ou les fours. Les parties commande et puissance étant actuellement totalement basées sur l’électronique, les compétences du technicien dans ce domaine devront être avérées. La relation avec la clientèle et la capacité à conseiller sont aussi des éléments essentiels de l’apprentissage.

· Electronique Industrielle Embarquée

L’environnement du technicien et les systèmes numériques concernés mettant en oeuvre la convergence des technologies, sont, dans ce champ professionnel :

- les systèmes communicants, autour des protocoles, des bus industriels et bus de terrain, …

- les systèmes d’accès voix données images, tels GPS et appareils nomades,

- les systèmes de commande et de contrôle,

qui sont autonomes et communicants dont l’environnement peut-être particulier tels ceux de l’automobile, des matériels roulants, ferroviaire, maritime, de l’avionique, du milieu biomédical, ceux de la téléphonie mobile incluant les terminaux de 3ème génération, de la reprographie, … et tous ceux de l’entreprise. 
· Audiovisuel Professionnel

Le futur technicien participe à la mise en place des équipements pour des prestations audiovisuelles destinées à des entreprises, des institutions ou au public pour les spectacles vivants. Il réalise l'installation et assure le suivi de projets variés : sonorisation, captation audiovisuelles, post-production, éclairage ou diffusion.

La qualité du service apporté exige une haute technicité, une mobilité ainsi qu'une ouverture d'esprit aux divers publics rencontrés.
Emplois Concernes
· Technicien Conseil ;

· Technicien D'installation ;

· Technicien De Mise En Service ;

· Technicien De Maintenance ;

· Technicien De SAV ;

· Technicien De Centre D'appels ;

· Technicien Préparateur Pré Diagnostic.

Où travailler avec un Bac Pro S.E.N. ? 

Le titulaire d’un Bac Pro S.E.N. peut travailler :
· Chez Des Artisans - Commerçants, Dans Les P.M.E. Et Les P.M.I. (Services Techniques),
· Chez Des Constructeurs – Fabricants,

· Pour Des Entreprises Industrielles,
· Dans Un Centre De Maintenance A Distance,
· Pour La Grande Distribution – Plate Formes De SAV – SAV Intégré,
· Pour Une Société De Service,
· Pour Un Service Après Vente,
· Pour La Petite Distribution – Stations Techniques Agréées.

Les activités 

Sur des systèmes interconnectés, il est en mesure de :

· Préparer les équipements : à l'atelier, il assemble et raccorde le matériel; il intègre ensuite les logiciels, puis il teste et valide l'ensemble du système ;

· Installer et mettre en service : sur le site, il raccorde les supports de transmission en s'assurant de leur bon fonctionnement. Il configure et paramètre les logiciels et les équipements ;

· Assurer la maintenance préventive ou corrective : il intervient et répare chez le client ou en atelier.
Par l'assistance technique et le conseil, il participe à la relation clientèle ;

· Organiser : il assure la logistique liée à l'intervention. Pour se tenir informé et maîtriser les caractéristiques fonctionnelles d'un équipement, il doit exploiter une documentation technique

Le technicien participe au service client en complémentarité des services commerciaux.

Les poursuites d’études avec un Bac Pro S.E.N. 

· B.T.S. Domotique.
· B.T.S. Génie optique option photonique.
· B.T.S. Informatique et Réseaux pour l‘Industrie et les Services techniques.
· B.T.S. Systèmes électroniques.
· B.T.S. Assistance technique d'ingénieur.
· B.T.S. Technico-commercial Équipements et systèmes.
· D.U.T. Génie électrique et informatique industrielle.
· D.U.T. Réseaux et Télécommunications.

Formation en lycée professionnel sur 3 ans et examen 
Emploi du temps

Seconde professionnelle Bac Pro 3 ans (32 heures par semaine en moyenne)

Formation professionnelle, technique, scientifique dessin de construction, projet :15h en moyenne par semaine) soit 1152 h. sur 3 ans

Mathématiques et Sciences physiques et chimiques : 4h (+1,5h projet)

Gestion des entreprises : 1h

Prévention Santé Environnement : 1h

Français, histoire géographie, éducation juridique : 4,5h

Langue vivante : 2h

Arts Appliqués : 1h

Éducation physique et sportive : 2h
Stages en entreprise : 22 semaines sur 3 ans.
Règlement de l’examen BAC PRO
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Objectifs assignés à la Période de Formation en Milieu Professionnel (P.F.M.P.) (Extrait du référentiel)
Contexte de la formation en milieu professionnel

La durée de la formation en milieu professionnel est de 22 semaines réparties en plusieurs séquences d’une durée minimale de 3 semaines minimum par séquence, sur les trois années de formation.

L’organisation prendra en compte :

· les contraintes matérielles des entreprises et des établissements scolaires ;

· les objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ;

· les cursus d’apprentissage.

Les périodes de formation en milieu professionnel sont des phases déterminantes de la formation menant au diplôme et à ce titre, doivent être en interaction avec la formation donnée en centre de formation.

Elles concourent à l’acquisition des compétences requises pour l’obtention du diplôme et visent à développer les capacités d’autonomie et de responsabilité du candidat à l’issue de sa formation. A cet effet, elles doivent permettre au futur diplômé :

· de participer à des activités afin de conforter et d’acquérir des savoirs et savoir-faire ;

· d’utiliser les matériels ou les outillages spécifiques ;

· d’appréhender par le concret les contraintes économiques, humaines, techniques de l’entreprise ;

· d’appréhender les contraintes de sécurité et les méthodes de travail ;

· d’observer et d’analyser au travers de situations réelles, les différents éléments d’une stratégie de qualité et de percevoir concrètement les coûts induits de la non qualité ;

· d’utiliser ses acquis dans le domaine de la communication, en mettant en oeuvre, en particulier, de véritables relations avec différents interlocuteurs ;

· de prendre conscience de l’importance de la compétence de tous les acteurs et services dans une entreprise.

La diversité des entreprises, liées au champs professionnels, susceptibles d’accueillir en formation des candidats au baccalauréat professionnel, tant par la nature de leurs activités que par leur taille, oblige à une certaine souplesse dans la définition des activités en entreprise et des capacités qu’elles permettent d’acquérir, ainsi que des modalités qui devront être adaptées à chaque situation particulière.

Le choix des activités les plus pertinentes, en fonction de l’entreprise d’accueil, doit être arrêté par l’équipe de professeurs, en liaison avec l’entreprise ou la collectivité d’accueil. L’annexe pédagogique jointe à la convention fixera les exigences minimum.
Objectifs, convention
La formation en milieu professionnel vise en premier lieu à développer les compétences et les savoirs associés définis par le référentiel de certification comme majoritairement acquis en entreprise encadré par le tuteur.

La convention établie entre l’établissement de formation et l’entreprise fait apparaître, après négociation, les compétences qui seront évaluées parmi celles listées ci-dessous.

Les savoirs sont ceux qui sont associés à ces compétences ainsi que ceux du domaine de l'économie gestion.
La convention est établie à chaque période de formation en milieu professionnel en trois exemplaires signés : une pour l’entreprise, une pour le lycée professionnel et une troisième pour le stagiaire ou sa famille s’il n’est pas majeur

Rôle du tuteur

La formation du futur professionnel s’appuie sur toute personne de l’entreprise, mais particulièrement sur le tuteur désigné par l’entreprise ou la collectivité d’accueil.

Le tuteur a pour rôle d’accueillir le candidat au baccalauréat professionnel et de suivre sa progression en l’aidant à évoluer dans le contexte professionnel.

Il transmet ou fait transmettre au candidat les connaissances spécifiques, pratiques et techniques indispensables au futur professionnel.

Il lui facilite l’accès aux différents secteurs présentant un intérêt professionnel, économique et social pour sa formation.

Tout en lui apportant les informations de base indispensables, il doit favoriser sa capacité d’autonomie et encourager sa curiosité dans le cadre d’une situation de travail et d’un environnement nouveau.

Il est l’interlocuteur privilégié de l’équipe pédagogique et le co-responsable de la notation de la période de formation en milieu professionnel.

Un suivi (préparation, organisation, encadrement, évaluation) de la formation en milieu professionnel s’effectue lors de rencontres entre le tuteur et les membres de l’équipe pédagogique.

Modalités (voir le règlement de l’examen)
La recherche des entreprises d’accueil est assurée conjointement par l’élève et l’équipe pédagogique de

l’établissement de formation sous la responsabilité de l’équipe pédagogique.

L’organisation des périodes de formation en entreprise fait l’objet d’une convention entre le chef  d’entreprise accueillant les élèves et le chef d’établissement scolaire où ces derniers sont scolarisés. Cette convention est établie conformément à la convention type définie par la note de service n° 96-241 du 15 octobre 1996 (B.O.E.N. n°38 du 24 octobre 1996).

Toute l'équipe pédagogique est concernée par le suivi de la période de formation en entreprise. Les visites sont organisées en accord avec les responsables des entreprises afin de prendre en compte leurs disponibilités et les exigences de confidentialité qui leur sont imposées.

Au terme de chaque période de formation, le candidat réalise le rapport de période de formation en milieu professionnel. Il y joint les attestations correspondantes.

Le rapport est visé par le tuteur de l’élève en entreprise. Ce visa atteste que les activités développées dans le rapport correspondent à celles confiées à l’élève au cours de sa formation en entreprise.

Dans le cadre de l’épreuve E31, le candidat rédige la synthèse des activités les plus significatives qu’il a exercées pendant ses périodes de formation en entreprise. Ces activités sont présentées dans la mesure du possible sous forme d’étude de cas.

Les attestations de P.F.M.P. permettent de vérifier le respect de la durée de la formation en milieu professionnel et le secteur d’activité de cette formation. Un candidat qui n’aura pas présenté ces pièces ne sera pas autorisé à présenter l’unité U31 (situations de travail spécifiées et réalisées en milieu professionnel).

Pour les candidats présentant la sous épreuve E31 (unité U31) sous la forme ponctuelle, le recteur fixe la date à laquelle le dossier de synthèse doit être remis au service chargé de l’organisation de l’examen.

Activités
Les activités que peut effectuer le stagiaire dépendent de son niveau de formation.

En seconde (1ere année de formation, 2 stages de 3 semaines) l’élève peu qualifié, participera à des activités de recherche d’informations, techniques, de prise en charge de matériel, de mise en service, de configuration simple.
Le stagiaire aura une habilitation B0.

En première (2eme année de formation, 2 stages de 5 semaines) l’élève qualifié, participera en plus des activités de seconde à des activités de mise en service, de configuration et de tests de conformité et respect des obligations légales.
Le stagiaire aura une habilitation B1.

En terminale (3eme année de formation, 2 stages de 3 semaines, un stage de 3 semaines, 2 semaines d’examen) l’élève qualifié, participera en plus des activités de seconde et de première, à des activités de maintenance et de gestion.
Compétences finales à acquérir
C1 : 
S’approprier les caractéristiques d’un système électronique

C1-1 : 
Faire un bilan de l’existant

C1-2 : 
Recueillir les informations relatives à l’exploitation et aux caractéristiques des matériels

C2 : P
réparer les matériels en vue d’une installation

C2-1 : 
Identifier un élément

C2-2 : 
Préparer les matériels

C2-3 : 
Intégrer les matériels

C2-4 : 
Assembler les matériels

C2-5 : 
Interconnecter les matériels

C3 : 
Installer et mettre en œuvre les équipements

C3-1 : 
Repérer les supports de transmission

C3-2 : 
Raccorder les supports de transmission

C3-3 : 
Installer les équipements

C3-4 : 
Raccorder les équipements

C3-5 : 
Mettre sous énergie

C3-6 : 
Configurer les équipements

C3-7 : 
Participer à la mise en route

C4 : 
Tester et vérifier la conformité

C4-1 : 
Effectuer les tests

C4-2 : 
Vérifier la conformité du fonctionnement des matériels et logiciels associés

C5 : 
Assurer la maintenance

C5-1 : 
Remplacer un élément

C5-2 : 
Conditionner les éléments

C6 : 
Organiser son activité

C6-1 : 
Prendre connaissance et appliquer la procédure

C6-2 : 
Renseigner un compte-rendu

C6-3 : 
S’intégrer à la démarche qualité du service
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